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CORAD, Sénégal 
 

La Coopérative des Agro pasteurs pour le Développement (CORAD) a été créée en avril 2001 sur financement de la 
Coopération autrichienne, afin de regrouper les organisations paysannes (OP) bénéficiaires du Programme d’Appui pour le 
Développement Rural (PADER) lancée par l’ONG EWA. La Coopérative couvre aujourd’hui cinq communautés rurales sur 
les 10 que compte le département de Podor (Nord du Sénégal) et compte 7 551 membres pour un encours de crédit de 196 M 
FCFA (298 K EUR) et un encours d’épargne de 2,8 M FCFA (4,2 K EUR) en juillet 2007. 
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Résumé de l’évaluation 
�  L’exploitation du réseau n’est pas encore rentable en raison d’un manque 

d’échelle, malgré des résultats nets positifs en 2006 suite à une cession d’actifs ; la 
qualité du portefeuille est très faible, avec 21% des crédits en arriéré en juin 2007. 

�  L’institution ne dispose pas encore de procédures formalisées de gestion du crédit. 
�  Le système d’information connaît des faiblesses importantes : faible 

informatisation menant à une absence de fiabilité des données, erreurs contenues 
dans l’information consolidée. 

�  L’équipe de direction est très limitée et ses compétences ne permettent pas encore 
une prise en charge adéquate de ses tâches. 

�  Les besoins en financement restent importants pour prendre en charge les dépenses 
d’investissement, suite au retrait progressif du bailleur historique EWA. 

�  L’institution prévoit d’intégrer la mutuelle du RESOP, en cours de création, ce qui 
devrait l’aider à consolider certaines plusieurs fonctions clé. 

 

Axes d’amélioration 
�  Renforcer les capacités des membres des organes de gouvernance et du personnel 

technique par des formations sur les meilleures pratiques en microfinance. 
�  Améliorer la chaîne de production et de traitement de l’information pour assurer 

une meilleure fiabilité des données financières et de suivi de l’activité. 
�  Etablir des procédures formalisées de gestion et mettre en place un système de 

contrôle interne performant pour gérer les risques auxquels fait face l’institution. 
 

Indicateurs de performance 
Fiabilité de l’information non garantie  
EUR, ou en monnaie locale si précisé déc. 2005 déc. 2006 
Actif  500 985   635 465  
Croissance NA  26,8% 
Encours de crédit  274 276   420 124  
Croissance NA  53,2% 
Encours d'épargne  142   4 080  
Croissance NA  2 764,4% 
Emprunteurs actifs  NA   9 055  
Epargnants actifs NA  NA  
Employés NA   10  
ROE  (2,6%)  1,7% 
ROA  (2,5%)  1,6% 
Dettes / Fonds propres 0,03x 0,07x 
Rendement du portefeuille  12,7%  20,7% 
Ratio de charges d'exploitation  20,8%  24,0% 
Taux d’arriérés 31-365  0,0%  5,8% 
Taux d’arriérés > 365 NA NA 
Taux de pertes sur prêts NA NA 

NA : non applicable car l’institution n’a pas fourni suffisamment d’information sur ces données
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Présentation de l’institution 
 

Statut juridique, supervision et audit 
La CORAD est actuellement en phase de transition d’un 
statut initial de coopérative agricole, avec une faible activité 
de microfinance, vers une séparation progressive, initiée en 
juin 2007, entre les activités de nature agricole (achat groupé 
et redistribution d’intrants, embouche pour amélioration des 
races bovines, etc.) et celles purement financières de gestion 
de crédit et de mobilisation de l’épargne. L’objectif 
poursuivi est de mener les activités d’intermédiation 
financière au sein d’une nouvelle structure qui sera une 
antenne de la mutuelle du Réseau des Organisations 
Paysannes (RESOP). Le RESOP est constitué par les 
différentes coopératives (7) accompagnées par le PADER, 
qui leur propose des services d’appui, de sensibilisation et de 
suivi technique par le biais d’une cellule centrale installée 
dans la région de Thiès et des antennes locales dont une à 
Ndioum1. La concrétisation de ce changement institutionnel 
est prévue pour la fin du mois de décembre 2007.  
 
Les activités de microfinance de la CORAD sont régies par 
la réglementation PARMEC et placées sous la supervision 
du Ministère des Finances. Ses états financiers sont audités 
annuellement par le cabinet Wélé, qui audite l’ensemble des 
coopératives membres du RESOP. 
 

Propriété 
La coopérative est la propriété de ses membres qui se 
regroupent en sections villageoises (152) pour élire leurs 
représentants aux Assemblées Générales sectorielles (5) 
tenues par chaque antenne. Les représentants des différentes 
Assemblées Générales sectorielles se réunissent en 
Assemblée Générale annuelle au niveau de l’ensemble du 
réseau pour élire les instances de gouvernance de la 
coopérative composées d’un Conseil d’Administration, un 
Conseil de Surveillance et un Comité de Crédit de neuf 
membres chacun. Le mandat de tous les élus est de trois ans 
renouvelable une fois. 
 
Le Président du Conseil d’Administration, Mr Samba 
Moussa Ba, ingénieur agronome de formation, est le 
représentant de CORAD au RESOP dont il est également le 
président. 
 

Subventions 
Les subventions reçues par la CORAD sont constituées des 
fonds de dotation annuels en crédit octroyés par l’ONG 
EWA qui atteignent 230 M FCFA (350,6 K EUR) en fin 
2006. La coopérative a également reçu des subventions 

                                                           
1 La durée prévue du PADER est de 10 années (2001 – 2010) 

d’investissement de 123 M FCFA (187 KMEUR), pour la 
construction de locaux, l’achat de matériel de bureau et de 
matériel informatique, et des subventions d’exploitation de 
12,9 M FCFA (19,7 K EUR) du même bailleur, par 
l’intermédiaire du PADER. Ces subventions sont complétées 
par un montant de 10 M FCFA reçus de l’ONG Conterpart 
International en 2005 pour renforcer le fonds de crédit et 
financer des sessions de renforcement de capacités des 
agents et des élus. 
 

Composition du financement 
Les autres sources de financement comprennent le capital 
social constitué par les cotisations des membres pour un 
montant de 23 M FCFA (35 K EUR) et l’épargne des 
membres, particulièrement faible, de 2,6 M FCFA (3,9 K 
EUR) en fin 2006. 
 

Equipe de direction 
La CORAD est dirigée par un gérant, Mr Hamedine Thiam, 
qui a mené l’essentiel de sa carrière comme comptable au 
niveau de plusieurs sociétés nationales. Il a remplacé à ce 
poste, en mai 2006, l’actuel gérant de l’agence de Ndioum2. 
Il est assisté par un comptable, dont le poste est vacant 
depuis fin juillet3, et une caissière centrale en charge 
d’effectuer les opérations de liquidités entre le siège et les 
agences.   
 

Organisation 
Les décisions de crédit sont prises lors des réunions du 
Comité de crédit après approbation des élus de la section 
villageoise d’origine des demandeurs et sur la base des 
informations collectées par les gérants des antennes. Ces 
derniers sont en charges de l’octroi et du suivi des crédits 
ainsi que la réalisation des opérations de liquidités 
(décaissements/encaissements) au niveau de leur agence, en 
l’absence de caissiers. Ils effectuent manuellement les 
enregistrements des opérations au jour le jour et ressaisissent 
les données sur un fichier Excel commun lors de leurs 
déplacements hebdomadaires (vendredi) au siège de la 
coopérative. L’information est ensuite consolidée par le 
gérant sous forme de tableaux de bord récapitulant la 
situation d’épargne et de crédit du réseau. 
 

Pénétration du marché 
D’un nombre initial de 3 800 membres en 2001, l’évolution 
du nombre de membre a été influencée par le montant des 

                                                           
2 Ce dernier avait momentanément occupé ce poste en raison de son 
expérience en tant que conseiller agricole auprès de la coopérative depuis 
ses débuts en 2001 
3 Le recrutement d’un nouveau comptable est en cours et celui-ci devrait 
entrer en fonction dans le courant du mois de septembre. 
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ressources allouées par l’ONG EWA4 et a aujourd’hui atteint 
plus de 7 500 personnes. Ces bénéficiaires sont répartis dans 
les cinq communautés rurales servies par six agences, du fait 
que la communauté rurale de Gamadji compte deux agences 
(Ndioum et Namarel)5.  
 
La coopérative a su construire au fil des années un maillage 
important de la zone de couverture grâce au relais des 
organisations paysannes qui la composent. Elle a d’ailleurs 
été pendant plusieurs années quasiment la seule entité à 
octroyer des crédits aux populations rurales de la zone. Ceci 
fait suite à la limitation des financements de la Caisse 
Nationale de Crédit Agricole (CNCA) aux ruraux de la 
région à cause des taux élevés d’impayés qu’elle a enregistré 
dans les années 90. Aujourd’hui, les grands réseaux 
nationaux (CMS, ACEP et PAMECAS) ont ouvert des 
bureaux dans la localité (sur l’année 2006) mais leur 
présence reste encore centrée sur la ville de Ndioum, le chef 
lieu d’arrondissement. 
 

Produits et services 
La CORAD propose une gamme simple de produits. L’offre 
de crédit est graduelle avec un premier palier constitué de 
crédits solidaires destinés à des groupements de 3 à 10 
membres. Ces crédits appelés « financiers » sont d’un 
montant individuel maximum de 100 000 FCFA (152 EUR), 
au taux de 2% mensuel calculé sur le capital initial et ne 
requièrent pas de garantie autre que la caution solidaire. Ils 
sont octroyés pour une durée de 5 à 9 mois et sont financés à 
partir du fonds de crédit mis en place par la coopérative. Une 
seconde activité d’achat en gros et de redistribution 
d’intrants agricoles aux membres est menée à partir d’un 
second budget appelé fonds de commercialisation (156 K 
EUR en fin 2006). Les produits achetés sont redistribués en 
nature aux membres sous forme de crédits dans les mêmes 
termes (durée, taux, etc.) que les crédits financiers. Ils 
permettent de mener des activités de culture d’oignons, de 
gombo, de tomates et de céréales (principalement le riz). Les 
autres activités financées par la coopérative sont le petit 
commerce, l’artisanat et surtout l’élevage très développé 
dans cette zone sahélienne. 
 
Des crédits individuels sont proposés, depuis 2003, pour les 
montants supérieurs à 100 000 FCFA mais exigent la 

                                                           
4 En effet, un fonds de dotation global est octroyé chaque année par l’ONG 
EWA au RESOP, qui le redistribue aux différentes coopératives membres 
sur la base d’une clé de répartition qui tient compte de la taille de chacune 
d’elle. La part reçue par CORAD est divisée par 30 000 FCFA pour 
déterminer le nombre de nouveaux membres qui pourront être acceptés. Il 
est ajouté 20 000 FCFA, sur ressources propres, pour constituer le montant 
minimum de 50 000 FCFA octroyé pour chaque premier crédit. 
5 Toutes les opérations étaient précédemment réalisées à partir de la seule 
antenne de Ndioum ce qui engendrait des difficultés de transport aux 
membres installés dans les localités éloignées de plusieurs dizaines de 
kilomètres. 

constitution de garanties matérielles et le dépôt minimal du 
tiers du montant demandé en garantie financière. 
 
Le taux effectif global des crédits varie entre 35%%  et 42% 
pour les crédits solidaires et peut atteindre 50% pour les 
crédits individuels. 
 
Les produits d’épargne sont constitués de l’épargne à vue 
non rémunérée pouvant être retirée à tout moment et 
l’épargne nantie dont la durée correspond à la durée du prêt. 
 

Réseaux et affiliations 
La CORAD est membre du RESOP et de l’Association 
Professionnelle des Institutions Mutualistes d’Epargne et de 
Crédit du Sénégal (APIMEC). 
 

�  Gouvernance 
Gouvernance et prise de décision est noté « d » 
 

Prise de décision 
�  La prise de décision est partagée entre le CA, pour les 

décisions stratégiques, et le gérant, qui a délégation de 
pouvoirs pour prendre les décisions de gestion 
opérationnelle.  

-  Le processus de prise de décision est fonctionnel mais il 
n’est pas encore très dynamique et ne repose pas sur une 
information de pilotage détaillée et régulière.  

-  Les membres du CA montrent un bon niveau 
d’implication dans la gestion de la coopérative, avec des 
réunions régulières, mais il existe encore un besoin de 
renforcement de leurs capacités sur les questions 
relatives à la gouvernance des institutions de 
microfinance. Ces besoins sont importants aussi bien 
pour les nouveaux membres que pour les anciens, même 
si ces derniers ont bénéficié d’une bonne capitalisation 
d’expérience en raison du faible renouvellement des 
organes.  

-  L’équipe de direction vient en support au CA dans la 
prise de décision stratégique mais elle reste encore peu 
dynamique dans la proposition de projets d’amélioration 
du fonctionnement institutionnel ou opérationnel.  

-  Le PADER continue de jouer un rôle d’appui (conseil, 
contrôle, recherche de financement) à la coopérative 
mais n’interfère plus de manière importante dans la prise 
de décision. Il reste cependant un partenaire important 
chargé du suivi de la gestion du portefeuille 
subventionné et joue un rôle de facilitateur au sein du 
RESOP. 
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Planification 
-  L’institution ne dispose actuellement pas d’un plan 

stratégique formalisé pour guider ses activités sur les 
années à venir. 

-  Il existe néanmoins un budget détaillé, qui mentionne un 
besoin de financement de 91 M FCFA (138,7 K EUR) 
pour l’année 2007, mais dont le suivi est aléatoire en 
l’absence de comparaisons régulières entre les prévisions 
et les réalisations effectuées. 

�  L’institution cherche, dans ses grandes orientations 
stratégiques, à atteindre son autonomie financière, 
augmenter sa portée et renforcer son fonctionnement 
institutionnel. Sa mutation prochaine comme agence de 
la mutuelle RESOP devra toutefois conduire à redéfinir 
ces objectifs dans le nouveau cadre qui sera constitué par 
ce réseau en cours de création. 

 

Equipe de direction 
-  L’équipe de direction est très réduite et se limite à la 

personne du gérant assisté par une caissière principale6. 
L’équipe est présentement incomplète (vacance du poste 
de comptable) et certaines fonctions n’existent pas dans 
l’organigramme comme celui de contrôleur ou d’auditeur 
interne du réseau. 

-  L’équipe ne jouit pas d’une connaissance très 
approfondie des techniques de la microfinance et 
présente de réels besoins de renforcement de capacités en 
la matière. Le gérant suit actuellement une formation sur 
les principes de gestion d’une institution de 
microfinance, organisée par le PADER et animée par un 
consultant local, mais sa fonction à la CORAD constitue 
sa première expérience en microfinance. 

�  La prise d’initiative de l’équipe demeure globalement 
faible malgré sa motivation pour remplir ses fonctions. 

 

Gestion des ressources humaines  
-  La gestion des ressources humaines reste encore basique 

et se limite au recrutement, gestion des salaires et, 
éventuellement, licenciement des agents. Elle est 
partagée entre le CA et le gérant et ne comporte pas 
encore une politique de formation dynamique mais 
seulement un système de rémunération de la 
performance, mis en place en 2006, mais dont les critères 
restent peu affinés. 

�  La rotation du personnel est faible malgré les niveaux bas 
de rémunération proposés, ce qui s’explique 
principalement par l’absence d’opportunités de travail 
dans la zone. 

 
 

                                                           
6 En cas d’absence, son intérim est assuré par le gérant de l’antenne de 
Ndioum. 

Axes d’amélioration 
�  Organiser des sessions de formation pour les élus dans la 

prise en charge de leur fonction de gouvernance. 
�  Doter la coopérative d’un plan simple d’actions sur les 

trois prochaines années afin de guider son 
développement actuel et orienter les partenariats futurs. 

�  Poursuivre les initiatives de renforcement des capacités 
de l’équipe de direction et chercher des leviers de 
motivation pour le personnel (salaires, promotion, 
formation, etc.). 

 

�  Information 
Information est noté « d » 
 
-  La chaîne de production, de traitement et de transmission 

de l’information est très peu performante à travers le 
réseau. 

-  L’infrastructure informatique est faible et concentrée au 
niveau du siège. Le traitement de l’information, en 
grande partie manuel, reste source d’erreurs notamment 
au niveau des antennes. 

-  Le niveau de sécurité dans la gestion de l’information 
peut également connaître des améliorations 
significatives : sauvegarde régulière des données, 
individualisation des mots de passe d’accès, etc. 
L’archivage des données papier est encore très peu 
organisé et fonctionnel : pertes de fiches clients, temps 
important pris dans la recherche des documents, etc.  

-  Les données collectées sur l’activité ne permettent pas un 
suivi adéquat de la situation du réseau et ne connaissent 
pas une réelle fiabilisation avant leur enregistrement et 
consolidation hebdomadaire au niveau du siège.  

-  L’analyse qui en est faite est limitée, en l’absence d’une 
bonne maîtrise des indicateurs utilisés. Il n’y a 
notamment pas encore un suivi actualisé de la situation 
des retards (balance âgée, PAR, etc.). 

-  L’information comptable de base est disponible et fait 
l’objet d’une certification par les auditeurs externes. 
Cependant, aucune analyse n’est présentement faite sur 
les ratios d’analyse financière. 

 

Axes d’amélioration 
�  Prendre les dispositions requises pour assurer une 

meilleure sécurité du système d’information (sauvegarde, 
mots de passe, archivage correct, etc.). 

�  Identifier et suivre l’évolution de quelques indicateurs 
simples sur les activités de portefeuille : crédit et 
épargne. 

�  Fiabiliser au mieux l’information consolidée et en faire 
une analyse pour orienter la prise de décision. 
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�  Risques 
Risques: identification et contrôle est noté « d » 
 

Procédures et contrôle interne 
-  Le réseau ne dispose pas de procédures formalisées de 

gestion administrative, comptable et de portefeuille. Il 
existe seulement un ensemble d’usages dans le traitement 
des crédits, l’enregistrement des données et la gestion 
administrative globale : critères d’analyse des demandes 
et d’octroi des crédits, suivi des remboursements, 
spécifications des comptes d’enregistrement comptable 
des opérations, etc. 

-  Les contrôles internes sont limités faute de culture de 
gestion du risque mais aussi de moyens logistiques à la 
disposition du gérant pour faire régulièrement des visites 
de contrôle des antennes. 

-  Il existe un cumul de fonctions incompatibles au niveau 
des gérants d’antennes qui sont également en charge de 
la tenue de leur caisse. Cette faiblesse engendre un risque 
de fraude et de détournement important. 

 

Audit interne 
-  Il n’existe pas de service d’audit ou de contrôle interne 

au sein de la CORAD. Le gérant effectue ponctuellement 
des contrôles au niveau des différentes agences mais 
avec les limites mentionnées ci-dessus. 

�  Des contrôles externes sont réalisés à une fréquence 
semestrielle par la Cellule de contrôle du PADER 
(CADOM). Seulement, ils restent encore très axés sur 
des questions de forme et très peu sur les concepts clé de 
gestion du portefeuille. 

�  Les contrôles du Conseil de Surveillance et du PADER 
viennent en complément mais ne constituent pas des 
éléments de gestion satisfaisante du risque au sein de 
l’institution. 

�  Les états financiers ont néanmoins été audités et certifiés 
par le cabinet Thiaw et Associés en 2002 et 2004 et par 
le cabinet Wélé depuis 2005. 

 

Axes d’amélioration 
�  Formaliser et diffuser dans les meilleurs délais les 

procédures de gestion : comptabilité, crédit, RH, etc., de 
la coopérative. 

�  Elaborer une chaîne de contrôles internes simples mais 
rigoureusement appliqués pour limiter les risques 
d’erreurs, de fraudes et de malversations. 

�  Doter le gérant de moyens logistiques pour multiplier les 
contrôles des agences et s’assurer de la bonne application 
des procédures définies. 

�  Activités 
Activités: produits et services est noté « e » 
 

Positionnement sur le marché 
�  La CORAD bénéficie d’un bon ancrage social et d’une 

forte appropriation par ses membres ce qui constitue un 
avantage compétitif non négligeable dans le contexte 
actuel d’intensification de la concurrence. Celle-ci est 
encore très récente, avec l’ouverture d’agence sur l’année 
2006 par le CMS, PAMECAS et ACEP dans la ville de 
Ndioum, et n’a pas encore un effet très significatif sur le 
marché de la coopérative. 

�  La gamme de produit est également adaptée aux besoins 
de la clientèle cible, même si elle est très peu affinée au 
regard de caractéristiques spécifiques des différents types 
d’activités ou de personnes financées. 

 

Gestion du portefeuille de prêt 
-  L’institution montre cependant une maîtrise limitée de sa 

méthodologie de gestion du portefeuille qui connaît de 
nombreuses insuffisances : 

1. Les crédits connaissent une faible rotation car ils sont 
majoritairement octroyés pour un remboursement in 
fine et leur montant reste volontairement limité 
(maximum de 100 000 FCFA par membre pour plus 
de 90% des crédits). L’institution n’a pas encore mené 
de réflexion approfondie pour une plus grande 
flexibilité des échéanciers de remboursement. 

2.  Les taux d’intérêts appliqués (2% par mois) 
demeurent faibles pour générer des revenus suffisants 
à la couverture des charges à engager : exploitation, 
provisionnement, etc. 

3. Et, l’identification ainsi que la gestion des retards 
restent peu rigoureuses du fait des lacunes 
importantes que présentent les gérants d’antennes 
dans la maîtrise des concepts de gestion du 
portefeuille : déclasser les crédits en retard du 
portefeuille sain régulièrement et à bonne date, 
enregistrer le capital restant dû et non le montant de 
l’échéance en cas de retard, appliquer des pénalités 
systématiquement, etc. 

 

Risque de crédit 
-  La qualité du portefeuille est ainsi très faible avec un 

taux d’arriérés de plus de 21% en fin juin 20077. 
-  Cette situation est d’autant plus problématique que 

l’institution ne prend en compte que les crédits en retard 
de plus de trois mois dans le calcul du taux d’arriérés. 

                                                           
7 Ce taux est assimilable au PAR 90 jours, dans ce cas précis, car la majorité 
des crédits est à remboursement in fine. 
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-  La couverture du risque de crédit est insuffisante car le 
pourcentage de provisionnement utilisé est conforme 
avec la réglementation PARMEC, par conséquent elle est 
moins prudente que les standards internationaux en la 
matière. De plus, elle ne fait pas l’objet d’une application 
rigoureuse. 

�  La garantie solidaire est relativement adaptée dans la 
zone d’intervention comme moyen de pression sur les 
clients défaillants. 

-  Les garanties matérielles et financières, exigées pour les 
crédits de plus de 100 000 FCFA, sont un peu moins 
efficaces du fait des difficultés liées à leur saisie et leur 
réalisation en cas de non remboursement du crédit. 

 

Axes d’amélioration 
�  Réviser la méthodologie de crédit au regard des défis que 

l’institution doit relever pour atteindre son autonomie 
opérationnelle : échéancier, taux d’intérêt appliqué, 
montant des crédits, etc. 

�  Organiser des sessions de formation à l’intention des 
agents sur les techniques de suivi de portefeuille et 
surtout la gestion de la défaillance. 

�  Encourager les actions de mobilisation d’épargne comme 
complément de l’activité de crédit au niveau des 
antennes. 

�  Veiller à l’émergence d’une cavalerie financière des 
membres, avec l’arrivée de nouveaux concurrents. 

 

�  Financement et liquidité 
Financement et liquidité est noté « d » 
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�  La structure de financement de l’institution est 

essentiellement composée de fonds propres issus de la 
capitalisation du fonds de dotation et des subventions 
d’investissement et d’exploitation de EWA pour un total 
de 365 M FCFA (556 K EUR), complétés par le capital 
social de 23 M FCFA (35 K EUR).  

Gestion Actif/ Passif 
�  L’institution n’a pas contracté d’emprunt et la 

mobilisation de l’épargne est insignifiante car elle 
représente de l’ordre de 1% des ressources en fin 2006. 

�  L’institution n’est pas exposée aux risques de change, de 
taux et de maturité. 

 

Stratégie de financement 
-  La dotation au fonds de crédit en provenance de EWA 

connaît une tendance dégressive sur ces dernières années 
et ne sera pas renouvelée sur les prochaines années de 
même que les subventions. Ceci aura un effet négatif sur 
la croissance du capital social car c’est le montant de 
ressources octroyé en fonds de dotation qui déterminait 
jusque là le nombre de nouveaux adhérents que la 
coopérative acceptait par an. 

-  Pour financer sa croissance, l’institution devra rechercher 
de nouvelles sources de financement sachant qu’elle peut 
difficilement compter sur l’épargne de ses membres, qui 
n’ont pas développé cette culture au fil des années 
d’exercice de la coopérative. 

-  Il n’y a présentement pas une stratégie de financement 
clairement définie au sein de l’institution, même si des 
opportunités existent avec un certain nombre de banques 
locales : la BRS, la CNCA, etc. Les perspectives de 
financement les plus probables reposent sur les 
discussions en cours avec le réseau Oïkocredit pour un 
financement de 200 M FCFA sur une période qui reste à 
définir. La faiblesse de la rentabilité du réseau n’augure 
cependant pas d’une bonne capacité à couvrir le coût 
financier de cette dette. Ceci ne sera possible que si 
l’institution accepte de mettre en œuvre une démarche 
plus dynamique dans la fixation des taux d’intérêts ainsi 
qu’une politique plus rigoureuse dans la gestion de la 
défaillance pour le remboursement des crédits. 

�  Elle a par ailleurs constitué un dépôt à terme de près d’1 
M FCFA (15 K EUR)8 auprès de la CNCA de Ndioum en 
prévision d’une sollicitation éventuelle de crédit auprès 
de cette banque. 

 

Gestion de la liquidité 
-  La gestion des liquidités est centralisée9 au niveau du 

siège de l’institution mais n’est pas encore très 
dynamique. La disponibilité des liquidités est 
relativement faible (1,6% en 2005 et 3,7% en 2006 de 
l’actif total), du fait de la faible rotation des crédits, et 
connaît des pics importants pendant la période de 
remboursement des crédits campagne (oignons, tomates, 
etc.) entre novembre et mars. 

                                                           
8 Rémunéré à 4,6% par an par durées reconductibles de 6 mois. 
9 Versements / retraits effectués chaque vendredi par les gérants d’antenne 
au siège à Ndioum. Ce dernier gère les deux comptes bancaires (courant et 
DAT) ouverts à la CNCA. 
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Axes d’amélioration 
�  Dynamiser la recherche de financement pour pallier la 

fin des dotations et subventions en provenance de EWA. 
�  Initier une meilleure culture de l’épargne auprès des 

membres pour en faire une source de financement 
substantielle. 

�  Maîtriser davantage l’évolution des liquidités par une 
gestion prévisionnelle plus rationnelle en fonction de la 
saisonnalité des activités financées. 

 

�  Efficacité et rentabilité 
Efficacité et rentabilité est noté « d » 

 

Analyse de la rentabilité 
-  L’exploitation de l’institution n’est pas rentable. Le 

rendement du portefeuille a été de l’ordre de 20% en 
2006, largement inférieur au TEG moyen de 38% du fait 
de la faible qualité de portefeuille de la coopérative, et 
n’a pas permis de couvrir les charges d’exploitation de 
24% et les charges de provisionnement de 4,3%10. Ainsi, 
les résultats nets positifs enregistrés sur les années 2005 
et 2006 respectivement 5 M FCFA  et 32 M FCFA ont 
été possible grâce notamment à des produits de cession 
d’actifs (ventes d’animaux de la coopérative pour 
respectivement 1,5 M FCFA et 7,2 M FCFA en 2005 et 
2006) et la reprise d’amortissement de subventions 
d’exploitation (respectivement 9,7 M FCFA et 11M 
FCFA aux mêmes dates). 

�  L’institution optimise progressivement son actif, dont la 
part du portefeuille de crédit est passée de 53,7% en 2005 
à 64,3% en 2006, ce qui reste légèrement inférieur à la 
moyenne des institutions paires qui est de 66,9%11. 

�  Le résultat opérationnel a connu une amélioration 
substantielle sur les deux dernières années grâce à 
l’augmentation des revenus de portefeuille de 110% sur 
la période (tirée par l’augmentation du volume de crédit). 
Cette amélioration a cependant été limitée par 
l’augmentation des charges de dotations aux provisions 
pour créances douteuses ou pertes sur prêts qui ont 
presque doublé passant respectivement de 3,3 M FCFA 
et 2,5M FCFA en 2005 à 7,4 M FCFA et 5,6 M FCFA en 
2006.  

�  A côté de ses revenus liés à l’activité d’intermédiation 
financière, l’institution reçoit des produits en provenance 
de l’activité de commerce (achat en gros et redistribution 
en détail à ses membres) de semences et d’intrants. Les 
revenus liés à cette activité étaient de 2,1 M FCFA en 
2005 et 8,6 M FCFA en 2006 soit respectivement 6,5% 
et 12,3% des revenus (intérêts, frais, commissions, etc.) 
tirés de l’activité d’intermédiation financière. 

                                                           
10 Les charges de financement sont quasiment nuls en l’absence d’emprunt 
commercial et d’un montant quasi nul d’épargne à terme. 
11 Source : Benchmarking de la microfinance en zone UEMOA 2006. 

�  Les perspectives d’évolution ne s’orientent pas vers une 
augmentation d’échelle significative de l’activité de 
crédit avec la fin des dotations reçues de EWA. De 
même, la fin des subventions annuelles devrait mettre à 
jour le déficit d’exploitation de l’institution.  

�  L’atteinte de l’autonomie opérationnelle reste donc un 
challenge important pour l’institution et la première 
mesure qui devra être prise, à cet effet, demeure une 
amélioration substantielle de la qualité de portefeuille et 
une révision des taux d’intérêt pour, d’une part, limiter le 
coût des charges de provisionnement et, d’autre part, 
augmenter les revenus de l’activité d’intermédiation 
financière.  

 

Axes d’amélioration 
�  Analyser les leviers de génération de produit (intérêts, 

frais, commissions, pénalités, etc.) et identifier les 
possibilités d’augmentation afin d’être en mesure de 
couvrir les charges. 

�  Faire un étalage exhaustif des fiches de crédit pour 
établir une base fiable de lancement d’une campagne 
vigoureuse de recouvrement. 

�  faire une analyse plus approfondie de l’offre de produit et 
rechercher des adaptations nécessaires à une amélioration 
de la situation financière. Ex : encourager une meilleure 
rotation des crédits par des remboursements multiples à 
la place des remboursements in fine majoritairement 
proposés actuellement, etc. 

 
NB : en raison de l’insuffisance des données qui nous ont 
été fournies, ce rapport n’inclut pas le tableau des 
indicateurs en annexes. 
 
Les avis émis dans ce rapport sont valables pour une durée 
de un an maximum. Au-delà de cette limite ou si un 
événement majeur devait se produire dans la vie de l’IMF ou 
dans son environnement proche pendant cette période, 
Planet Rating ne garantit plus leur validité et conseille la 
réalisation d’une nouvelle évaluation. Planet Rating ne 
pourra pas être tenu responsable des suites d’un 
investissement/financement réalisé sur la base de ce rapport. 
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CORAD    FCFA  EUR   Evolution 
Bilan Notes déc. 2005 déc. 2006  déc. 2005 déc. 2006   2006/2005 
ACTIF    328 624 537  416 837 627   500 985  635 465    26,8% 
Actif court terme (CT)    203 937 342  309 958 868   310 900  472 529    52,0% 
Disponibilités    5 309 900  15 513 800   8 095   23 651    192,2% 
Investissements CT - valeur nette    1 000 000  1 000 000   1 524   1 524    0,0% 
Encours net de prêts à CT    176 530 867   268 156 478    269 120   408 802    51,9% 

Encours brut de prêts    179 912 944  275 583 367   274 276   420 124    53,2% 
Provisions pour pertes sur prêts    3 382 077  7 426 889   5 156   11 322    119,6% 

Intérêts courus non échus    8 500 402   18 386 037    12 959   28 029    116,3% 
Sur encours de prêts    8 418 784  18 313 336   12 834   27 919    117,5% 
Sur investissements    81 618  72 701   124   111    (10,9%) 

Autre actif CT A  12 596 173  6 902 553   19 203   10 523    (45,2%) 
Actifs long terme (LT)    124 687 195  106 878 759   190 084  162 936    (14,3%) 
Investissements LT - valeur nette    -   -    -   -   - 
Encours brut de prêts à LT    -   -    -   -   - 
Immobilisations - valeur nette    124 687 195  106 878 759   190 084   162 936    (14,3%) 
Autres actifs LT    -   -    -   -   - 
PASSIF    328 624 538  416 837 627   500 985  635 465    26,8% 
Dettes    8 487 272  26 946 432   12 939  41 080    217,5% 
Dettes court terme    8 487 272   26 946 432    12 939   41 080    217,5% 

Epargne à vue     -   1 942 520   -   2 961   - 
Epargne de garantie    93 430  733 680   142   1 118    685,3% 
Dépôts à court terme    -   -    -   -   - 
Emprunts à court terme    -   -    -   -   - 
Intérêts à payer    -   -    -   -   - 
Autres dettes court terme B  8 393 842  24 270 232   12 796   37 000    189,1% 

Dettes long terme    -   -    -   -   - 
Dépôts à long terme    -   -    -   -   - 
Emprunts à long terme    -   -    -   -   - 
Autres dettes long terme    -   -    -   -   - 

Fonds propres    320 137 266  389 891 195   488 046  594 385    21,8% 
Capital social    19 922 500  23 006 500   30 372   35 073    15,5% 
Fonds propres issus de subventions  C  301 433 599  335 892 821   459 533   512 065    11,4% 
Réserves et Report à nouveau sans subvention    (1 218 833)  30 991 874   (1 858)  47 247    (2 642,7%) 

dont exercice en cours    (6 211 563)  14 584 003    (9 469)  22 233    (334,8%) 
Autres     -   -    -   -    - 

 
Notes : A : stocks, débiteurs divers, comptes de régularisation, etc. 
             B : créditeurs divers et comptes de régularisation 
             C : essentiellement composé du fonds d’investissement (110 M FCFA soit 167 K EUR) et du fonds de dotation (181 M FCFA soit 275 K EUR) reçus de l’ONG EWA 
      complétés par une subvention (10 M FCFA soit 1,5 K EUR) reçue de l’ONG Counterpart International. 
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CORAD    FCFA  EUR  Evolution 
Compte de résultat Notes   déc. 2005 déc. 2006   déc. 2005 déc. 2006   2006/2005 
Intérêts reçus et produits assimilés (a)     24 826 273  68 691 362   37 847  104 719   176,7% 
Revenus du portefeuille     23 294 894   47 218 661    35 513   71 984    102,7% 

Intérêts reçus sur prêts     18 391 687  39 429 477   28 038   60 110    114,4% 
Frais et commissions sur prêts     4 454 059  7 069 080   6 790   10 777    58,7% 
Pénalités reçues sur prêts     449 148  720 104   685   1 098    60,3% 

Revenus d'intérêts sur placements/investissements     31 379  72 701   48   111    131,7% 
Autres produits liés aux services financiers  A   1 500 000  21 400 000   2 287   32 624    1 326,7% 
Intérêts versés et charges assimilées (b)     -   -    -   -   - 
Intérêts versés et charges sur emprunts      -   -    -   -   - 
Intérêts versés sur épargne     -   -    -   -   - 
Charges nettes d'ajustement pour inflation     -   -       
Autres charges liées aux services financiers     -   -    -   -   - 
Marge financière brute [c=a-b]      24 826 273  68 691 362    37 847  104 719    176,7% 
Dotation nette aux provisions pour pertes sur prêts (d)     (4 931 450)  8 118 417   (7 518)  12 376   (264,6%) 
Dotation aux provisions pour pertes sur prêts et prêts rayés     3 583 535  9 708 107   5 463   14 800    170,9% 
Recouvrement de prêts rayés     8 514 985  1 589 690   12 981   2 423    (81,3%) 
Charges d'exploitation (e)     38 132 002  54 634 856   58 132  83 290   43,3% 
Charges de personnel (dont charges sociales)     14 842 549  18 308 179   22 627   27 911    23,3% 
Autres charges d'exploitation (charges administratives)     23 289 453   36 326 677    35 505   55 380    56,0% 

Dépréciation et amortissement     10 302 639  9 567 771   15 706   14 586    (7,1%) 
Conseil     -   -    -   -   - 
Achats et services (matériel bureau, entratien, etc.)     3 600 768  3 688 840   5 489   5 624    2,4% 
Aliment de bétail     2 328 160  247 050   3 549   377    (89,4%) 
Transport et communications     1 786 875  1 881 601   2 724   2 868    5,3% 
Assemblée Générale, frais aux dirigeants, etc.     3 727 618  2 884 275   5 683   4 397    (22,6%) 
Formation     40 950  -    62   -    (100,0%) 
Impôts et taxes     87 286  10 600   133   16    (87,9%) 
Cotisation Resop, commission SV       5 263 975    8 025   - 
Autres      1 415 157  12 782 565   2 157   19 487    803,3% 

Résultat net opérationnel avant impôts et subventions [f=c-d-
e] 

     (8 374 279)  5 938 089    (12 767)  9 053    (170,9%) 

Impôt sur les bénéfices (g)     -      -    - 
Résultat net opérationnel avant subventions [h=f-g]      (8 374 279)  5 938 089    (12 767)  9 053    (170,9%) 
Produits non-opérationnels (i)  B   75 453 423  113 509 545   115 028   173 044    50,4% 
Charges non-opérationnelles  (j)  C   73 290 707  104 863 631   111 731   159 864    43,1% 
Résultat net avant subventions [k=h+i-j]      (6 211 563)  14 584 003    (9 469)  22 233    (334,8%) 
Subventions (l)     11 265 317  17 626 704   17 174   26 872    56,5% 
Résultat net [m=k+l]      5 053 754  32 210 707    7 704  49 105    537,4% 

 
Notes : A : il s’agit de produits de cession d’actifs de la coopérative (vente d’animaux offerts pour améliorer la race bovine de la localité) 
            B : il s’agit des produits de la vente directe de semences et d’intrants par la coopérative à ses membres 
            C : il s’agit du coût d’achat des semences et intrants commercialisés par la coopérative  
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�  Formules 
Productivité du personnel : Nombre d’emprunteurs actifs / Nombre d’employés (fin de période) 
Rentabilité de l’actif (ROA) : Résultat opérationnel net avant subventions / Actif moyen 
Rentabilité ajustée de l’actif (AROA) : Résultat net ajusté avant subventions / Actif moyen 
Rentabilité des fonds propres (ROE) : Résultat net avant subventions / Fonds propres moyens 
Rentabilité ajustée des fonds propres (AROE) :Résultat net ajusté, avant subventions / Fonds propres moyens 
Levier : Dettes (épargne + emprunts) / Fonds propres - fin de période 
Rendement du portefeuille : Revenus du portefeuille / Encours brut moyen de prêts sur 13 mois 
Ratio de ch. d’exploitation : Charges d’exploitation / Encours brut moyen de prêts sur 13 mois 
Ratio de ch. de financement : Intérêts versés et charges assimilées / Encours brut moyen de prêts sur 13 mois  
Coût de l’épargne : Intérêts versés sur l’épargne et charges assimilées / Encours moyen d’épargne  
Coût des emprunts : Intérêts versés sur les emprunts et charges assimilées / Encours moyen des emprunts 
Ratio de charges de provisions : Charges nettes de provisions pour pertes sur prêts / Encours brut moyen de prêts  
 13 mois 
Ratio de charges d’ajustement : Charges d’ajustements / Encours brut moyen de prêts sur 13 mois 
Encours de prêts sur actif : Encours net de prêts fin de période / Total de l’actif  
Autonomie financière : Produits opérationnels/(Charges (financières, provisions pour pertes sur prêts 
 opérationnelles + ajustements) 
Taux de couverture du risque : Réserves pour pertes sur prêts / PAR 31-365 
Taux de pertes sur prêts : Prêts rayés du portefeuille / Encours brut moyen de prêts sur 13 mois 
 

�  Echelle de notation 
 
Note Définition 
A+ 
A 
A- 

Excellent 
L’IMF excelle dans le domaine évalué et peut servir de référence. Vision long terme d’amélioration 
continue. Pas de risques court ou moyen terme sur la continuité de l’exploitation. Risques long terme très 
bien suivis et contrôlés.   
 

B+ 
B 
B- 

Bon 
Procédures affinées et efficaces, perspectives d’évolution long terme. Quelques améliorations sont à 
apporter. Les risques long terme sont identifiés dans le plan stratégique. 
 
 

C+ 
C 
C- 

Minimum requis 
Procédures fonctionnelles mais des défaillances. Des risques, identifiés, pèsent à moyen terme sur la 
continuité de l’exploitation.  
 

D Insuffisant 
Procédures en place mais défaillances importantes et des problématiques partiellement abordées / Risque 
à moyen terme sur la continuité de l’exploitation. 
 
 

E Risque de défaillance immédiate ou Très insuffisant 
Danger immédiat/latent sur la continuité de l’exploitation, ou sous performance non acceptable. 

 


